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TEXTE

« Vous, le Cormenin député, que pouvez- vous avoir de commun avec
le Cormenin impé ria liste, avec le Cormenin légi ti miste, avec le
Cormenin propa gan diste, avec le Cormenin libel liste  ? – Êtes- vous
cinq ? N’êtes- vous qu’un ? » (Lingay, 1837, p. 16). C’est ainsi qu’en 1837,
un élec teur de Joigny, nommé Lingay, s’adresse à Cormenin pour lui
repro cher ses prises de posi tion sur la liste civile.

1

Deux siècles plus tard, le lecteur de Cormenin doit bien recon naître
qu’il partage la perplexité de Lingay. Cette perplexité pour rait venir
d’un manque de connais sance de l’homme et de son œuvre. Pendant
long temps, il n’a pas eu l’honneur de grandes études, se conten tant
de quelques portraits datés et à la marge 1. Charles Lyon- Caen regret‐ 
tait d’ailleurs en 1830 «  l’oubli dans lequel il [était] tombé  » (Lyon- 
Caen, 1930, p. 3). Récem ment en revanche, les histo riens du droit se
sont saisis du sujet et ont tenté de sortir Cormenin de cet oubli.
Devenu un sujet à part entière, il s’est vu consa crer des études
d’enver gure, avec l’ambi tion de dresser un portrait le plus complet
possible de l’auteur et de le cerner à travers ses  écrits 2. Un récent
ouvrage lui est ainsi dédié et se donne pour but de «  raviver les
couleurs de Cormenin et lui redonner un certain relief » (Lauba, 2024,
p.  9). L’effort est, à n’en pas douter, néces saire. Pour tant, malgré la
conjonc tion des forces, la multi tude des aspects envi sagés de l’auteur
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et les diffé rentes facettes éclai rées de son œuvre, il semble diffi cile de
se départir du constat originel  : le parcours de Cormenin peut être
qualifié de « laby rin thique », l’homme est « pétri de para doxes » et le
lecteur reste « perplexe » (Lauba, 2024, p. 12-13).

Étrange situa tion pour un homme que l’on désigne comme l’un des
« pères fonda teurs du droit admi nis tratif » aux côtés de Gérando et
Macarel et à qui l’on attribue la pater nité de la Consti tu tion de 1848
insti tuant le suffrage universel et le Tribunal des conflits (par
exemple, Coltice, 2011 ; Sanchez, 2024 ; Voilliot, 2024). Étrange égale‐ 
ment pour un homme dont les éléments biogra phiques nous sont
bien connus.

3

Né en 1788 à Paris et mort 80  ans plus tard dans la même ville,
l’homme a mené de multiples carrières. Origi naire d’une ancienne
famille de robe, il avait pour parrain le duc de Penthièvre et pour
marraine la prin cesse de Lamballe. Après une scola rité à l’École
centrale de Paris, il entre prend des études à l’École de droit de Paris
sous l’Empire. Attiré par la poésie et enthou siasmé par l’empe reur, il
compose vers 1810 une ode à la gloire de Napo léon qui lui ouvre les
portes de la carrière admi nis tra tive. Il entre au Conseil d’État et
devient audi teur du comité du conten tieux à 22 ans. Sous la Restau‐ 
ra tion, il se rallie aux Bour bons et devient maître des requêtes surnu‐ 
mé raire en  1814. C’est aussi sous la Restau ra tion qu’il publie ses
premiers ouvrages dont Du Conseil d’État envi sagé comme conseil et
comme juridiction en 1818 et la première édition de ses Ques tions de
droit  administratif en  1822. En  1828, il ajoute à ses carrières de
conseiller d’État et d’écri vain celle de député puisqu’il est élu à la
chambre et siège sur les bancs du centre gauche. En  1830, il vote
l’adresse des  221 qui provoque la disso lu tion de la Chambre, mais il
refuse de s’asso cier au nouveau régime et démis sionne le 7 août 1830.
Il est réélu en 1831 et siège à gauche. Le Cormenin poli tique se révèle
égale ment dans l’écri ture de pamphlets qui commencent à le rendre
popu laire. Il adopte pour l’occa sion le pseu do nyme de Timon, sous
lequel il publiera toute la monar chie de Juillet des pamphlets et
quelques  ouvrages 3. Rallié à la cause répu bli caine dans les
années 1840, il est nommé président du comité de consti tu tion, dont
on lui attribue la pater nité. À nouveau nommé membre du Conseil
d’État et président de la section du conten tieux en 1849, il renonce de
nouveau à son mandat de député. Au moment du coup d’État, il
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affirme d’abord son oppo si tion, avant de s’incliner devant le vœu
popu laire et de reprendre sa place au Conseil d’État. Cormenin
termine ensuite sa carrière paisi ble ment. Il entre en 1855 à l’Académie
des sciences morales et poli tiques. Il est fait comman deur de la légion
d’honneur en 1865.

Cette histoire, nous l’avons dit, est bien connue 4. Mais tout de même,
la part de mystère chez Cormenin demeure. Sans doute parce que
l’homme lui- même reste insai sis sable. En effet, il est diffi cile de se
faire une véri table opinion de l’auteur et de son œuvre tant les avis
divergent, aussi bien chez ses contem po rains que chez ceux qui l’ont
étudié. Louis- Marie semble pouvoir susciter les réac tions et les senti‐ 
ments les plus contraires. On peut lire de lui tout aussi bien qu’il est
un « cham pion des libertés publiques » (Le Figaro, 19 mai 1829, p. 1), le
«  prince de la science admi nis tra tive  » (Chau veau, 1848, p.  viii), ou
qu’il n’est « ni un grand juris con sulte, ni un grand écri vain » (Granier
de Cassa gnac, 1845, p. 1). Il faut donc tenter d’y voir plus clair.

5

Notre auteur est connu pour être appliqué  ; labo rieux selon
ses ennemis 5. Il aime l’ordre et les clas si fi ca tions  ; à outrance et au
détri ment du fond selon ses détrac teurs (Bastid, 1948, p.  31-32). On
dit aussi qu’il est intel li gent, encore que cette intel li gence soit parfois
quali fiée de super fi cielle et beso gneuse  (ibid., p.  32). Tocque ville
n’hésite pas à aller jusqu’à accuser les «  défauts de son esprit  »
(Tocque ville, 1893, p. 286). Il semble égale ment certain que Cormenin
est vani teux, c’est un reproche partagé par ses amis et ses ennemis.
Les appré cia tions sur l’ampleur de cette vanité varient. Plusieurs
obser va teurs estiment néan moins que notre auteur se consi dère tout
simple ment comme l’un des plus grands hommes du siècle (Tocque‐ 
ville, 1893, p. 285 ; Bastid, 1948, p. 34). Mais sa vanité est balancée par
une nature géné reuse et bien veillante, proba ble ment due à une foi
sincère et profonde (Bastid, 1948, p. 35-36 ; Coltice, 2011, p. 15).

6

Au fond, ces consi dé ra tions portent une grande part de subjec ti vité
et dépendent à la fois des liens de ceux qui les formulent avec notre
auteur, mais aussi parfois des circons tances poli tiques. Par exemple,
Cormenin se retrouve plus faci le ment sous le feu des critiques
lorsqu’il joue un rôle impor tant dans le comité consti tuant de  1848.
Néan moins, deux reproches semblent dépasser les consi dé ra tions
subjec tives, les inimi tiés et les conflits politiques.
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Le premier est la versa ti lité poli tique de notre auteur (par exemple
Bastid, 1948, p. 8 ; Coltice, 2011, p. 15). « On ne pensera jamais à repré‐ 
senter Cormenin comme un modèle de fermeté dans ses opinions »
disait Lyon- Caen (Lyon- Caen, 1930, p.  27). Ses contem po rains lui
repro chaient de se placer «  dans une perpé tuelle et acca blante
contra dic tion » (L’Indé pen dant de la Moselle, 1832) ou de n’être qu’un
« cheva lier errant de la poli tique » (Anonyme, 1845, p. 7). Admi ratif de
Napo léon, rallié aux Bour bons, proche des radi caux sous la monar‐ 
chie de Juillet pour s’éloi gner des répu bli cains dans les années  1840
avant de rédiger la Consti tu tion de 1848, pour fina le ment accepter le
coup d’État de 1851 et soutenir le Second Empire, l’homme a suscité
des reproches qui ne semblent pas immérités.

8

Deuxiè me ment, on reproche à Cormenin de ne pas faire système, de
ne pas avoir d’ambi tion doctri nale. Dès  1823, Dupin regrette
« qu’embras sant la science du droit admi nis tratif dans son ensemble,
il n’eût pas élevé un monu ment régu lier de cette science, au lieu d’en
préparer simple ment les maté riaux » (Dupin, 1823, p. 524). Beau coup
plus récem ment, Damien Salles lui reproche « un mode d’expo si tion
rudi men taire, une prio rité accordée aux faits sur les prin cipes, un
défaut de vue d’ensemble, de même qu’un plan ne procé dant pas
d’idées géné rales » (Salles, 2021, p. 211). En un mot, il manque rait de
fond et se conten te rait d’ordonner des règles juri diques sans véri‐ 
table méthode ou fina lité. Aucune pensée struc tu rante, par exemple
sur l’État, ne vien drait soutenir sa pensée (Fraysse,  2022) 6. Et il
faudrait attendre la cinquième édition de  ses Ques tions de
droit administratif pour voir appa raître une présen ta tion plus théo‐ 
rique, les premières se conten tant de quelques prin cipes géné raux et
d’une énumé ra tion des prin cipes de légis la tion et de la juris pru dence
(Touzeil- Divina, 2009, p. 66).

9

À ce stade, force est de constater que la perplexité va crois sant.
Cormenin serait donc le père du droit admi nis tratif, mais sans avoir
fait de système ou proposé une doctrine ? Il serait l’un des hommes
poli tiques choisis pour insti tuer la Répu blique alors qu’il aurait trahi
tous les régimes précé dents ? Tout cela est possible, c’est vrai. Mais
l’homme et l’œuvre méritent que l’on s’inter roge davan tage. Cormenin
peut- il n’être qu’un oppor tu niste au pire, un esprit médiocre au
mieux  ? N’a- t-il vrai ment écrit qu’au gré des circons tances  ? Son
apport doctrinal ne se limite- t-il qu’à la mise en forme de règles exis ‐
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tantes ? Ou peut- on, au contraire, trouver une forme de constance,
de cohé rence, dans sa pensée ?

Natu rel le ment, laver Cormenin de tous les reproches qui lui sont
adressés n’est pas le propos de cet article. La tâche est, d’une part,
abys sale, d’autre part, peu perti nente car les reproches sont loin
d’être tous immé rités. En revanche, il s’agira de tenter de comprendre
le système de pensée de Cormenin, ou les lignes qu’il a pu suivre. Car
s’il est un auteur aride et versa tile, il est aussi un homme intel li gent.
Certes, il n’est pas sympa thique. Certes, il est vani teux. Mais de là à
ne voir dans son œuvre et sa trajec toire qu’un oppor tu nisme qu’il
n’aurait même pas pris la peine de masquer, il y a un pas qu’il ne faut
pas fran chir sans précau tions. Par ailleurs, le manque d’ambi tion
théo rique ne doit pas signi fier que son œuvre ne contient pas de
prin cipes direc teurs, à défaut d’un véri table système. Cormenin se
féli cite de n’agir qu’en vertu de prin cipes logiques, à son lecteur
désor mais de recher cher cette logique dans sa pensée. Au- delà de
ses inco hé rences et de ses varia tions, appa raissent alors des lignes de
conduite  (1), mais aussi des lignes idéo lo giques  (2) dont il ne se
détourne jamais.

11

1. La ligne de conduite
de Cormenin
Notre auteur se pique de logique. On dit de lui qu’il se veut le « spiri‐ 
tuel cham pion de la logique et de la vérité » (Anonyme, 1845, p. 10). Il
est vrai que Cormenin s’impose une véri table ligne de conduite qui
guide à la fois ses œuvres et sa compré hen sion du droit et du système
poli tique. Pour lui, deux prin cipes sont essen tiels  : l’ordre  (1.1) et
l’harmonie (1.2).

12

1.1. L’ordon nan ce ment du droit
Cormenin affirme dans  ses Ques tions de droit  administratif de  1823
que la légis la tion admi nis tra tive «  n’est guère qu’un entas se ment
inco hé rent d’articles où tout est mêlé, ce qui est de prin cipe et ce qui
est de règle ment ; ce qui est tran si toire et ce qui est défi nitif, ce qui
est des choses et ce qui est des personnes 7 ». Cette formule est sans
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doute l’une des plus célèbres de notre auteur. Elle est reprise par de
nombreux admi nis tra ti vistes dans les années qui suivent 8.

Cormenin demeure celui qui aurait posé un diag nostic sur la légis la‐ 
tion admi nis tra tive : il fallait y mettre de l’ordre. Il n’est pour tant pas
le premier à en faire le constat, ni le seul. Déjà en  1808, Bonnin
regret tait le manque dans l’admi nis tra tion «  de règles fixes qui la
dirigent » et la « confu sion résul tante de l’amal game de lois nouvelles
et anciennes  » (Bonnin, 1808, p.  1) 9. Fleu ri geon décri vait l’année
suivante les règles « dissé mi nées dans une foule de lois, soit étran‐ 
gères en appa rence à leurs fonc tions, soit déjà anciennes, soit
rappor tées en partie » et l’étude « devenue très labo rieuse » de ces
dernières (Fleu ri geon, 1809, p. 13). Diffi cile de croire que Cormenin a
pu échapper aux œuvres de ces juris con sultes. Étudiant en droit sous
l’Empire, ces ouvrages faisaient partie de ceux qu’il a dû étudier, ou
du moins croiser. Plus proche de notre auteur, Macarel rapporte
en  1818 que les lois admi nis tra tives sont «  obscures, incom plètes,
embar ras sées de détails et de dispo si tions acci den telles et tran si‐ 
toires  » (Macarel, 1818, p.  vii). Si Louis- Marie répugne à rendre
hommage à son contem po rain dans ses ouvrages, les quelques cita‐ 
tions qu’il lui accorde en notes de bas de page montrent qu’il l’a
bien lu 10. Macarel en revanche cite Cormenin et le nomme parmi les
membres du Conseil d’État qui «  ont bien voulu [l’]éclairer de leurs
avis » dans la confec tion des Éléments de juris pru dence administrative
(ibid., p. xi). Diffi cile alors de savoir quel auteur a pu influencer l’autre
sur ce point, ou même si influence il y a eu. Dans tous les cas, les
auteurs de l’Empire suffisent à démon trer que leur constat n’était
pas novateur.

14

Quoi qu’il en soit, la formule est restée et avec elle l’idée que la pater‐ 
nité du constat reve nait à Cormenin. Reste que si l’idée n’est pas fran‐ 
che ment  originale 11, l’auteur se donne pour mission de mettre de
l’ordre dans le droit admi nis tratif. Sans ques tionner véri ta ble ment
son fonde ment, il tente de dégager les règles essen tielles de la justice
admi nis tra tive et de son droit. Ils tiennent en quelques mots : « Clarté
des règles, simpli cité des formes » (Cormenin, 1834, p.  i). Autre ment
dit, les citoyens doivent savoir quelles lois règlent leurs inté rêts,
quels juges les appliquent et quelles garan ties leur donnent les juges.
Ses ouvrages de droit admi nis tratif œuvrent dans ce sens. Leur but,
assumé et reven diqué, est de popu la riser la science du droit dans
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l’intérêt des parties. Cette fois encore, il ne faut voir aucune origi na‐ 
lité chez notre auteur. Les mêmes moti va tions animaient ses prédé‐ 
ces seurs et animent ses  contemporains 12. Et pour y répondre,
Cormenin fait dans un premier temps le choix d’un plan alpha bé tique.
Ses premières œuvres sont avant tout, il le dit, des œuvres de clas se‐ 
ment. L’effort est louable, mais il ne doit pas surprendre. Chez les
juristes du début du XIX   siècle, les méthodes du droit romain et de
l’exégèse entravent encore une réflexion origi nale sur le droit admi‐ 
nis tratif (Legendre, 2018, p.  77  ; Falé la vaki, 2016, p.  40 et suiv.). Les
écoles de droit, celles même qu’a fréquen tées le jeune Louis- Marie,
sont nées pour l’ensei gne ment du Code et se proposent avant tout de
former des profes sion nels, des tech ni ciens du droit (Rémy, 1985).

e

Il n’en reste pas moins qu’en mettant l’accent sur l’ordre interne du
droit admi nis tratif, Cormenin contribue à garantir sa cohé sion et son
iden tité. Notre auteur parvient ainsi à popu la riser la science du droit
admi nis tratif en construc tion en affir mant son iden tité propre, ce qui
est primor dial au début du XIX  siècle. Il parvient à isoler son iden tité
spéci fique en montrant sa cohé rence et ainsi la néces sité de son
étude. Si sa méthode n’est pas origi nale, sa démons tra tion en
revanche est essen tielle. C’est sans doute ce qui permet à Dufour
d’affirmer en 1843 que c’est par  les Ques tions de droit  administratif
« que la possi bi lité et l’utilité de son [le droit admi nis tratif] étude ont
frappé tous les yeux  » (Dufour, 1843, t.  1, p.  viii). Sans origi na lité, la
démarche de Cormenin et son intel li gence ont été d’iden ti fier les
ressorts qui permet traient au droit admi nis tratif de se déve lopper en
tant que science, un travail tita nesque dans le contexte de la Restau‐ 
ra tion. Et pour cela, il avait égale ment besoin selon lui d’harmonie et
de cohérence.

16

e

1.2. La mise en harmonie des principes

Si Cormenin aime l’ordre, il aime encore plus l’harmonie et la logique.
Il est donc indis pen sable pour lui que les insti tu tions, les lois, les
mœurs, en somme que le droit soit en harmonie avec la forme du
gouver ne ment. Autre ment dit, selon notre auteur, les chan ge ments
de régime doivent impli quer des chan ge ments profonds dans le droit.
Le prin cipe est simple  : un nouveau gouver ne ment naît, il faut s’y
plier et s’y accom moder (Cormenin, 1818, p.  234). Concrè te ment, il
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faut savoir faire évoluer les opinions, les mœurs, les lois et
les  institutions 13. Au fond, les insti tu tions ne sont que passa gères,
leur appré cia tion doit être rela tive et dépendre entiè re ment du
gouver ne ment auquel elles sont ratta chées. Cormenin ne dit rien
d’autre quand il affirme  : «  Toutes les insti tu tions humaines n’ont
qu’une utilité de temps et de rela tion  ; bonnes peut- être pour une
époque, mauvaises pour une autre époque  » (Cormenin, 1840, t.  1,
p. xv).

Cette néces saire adap ta bi lité concerne avant tout le droit public.
Louis- Marie écrit : « Si les vérités de la morale sont de tout temps et
de tous les pays, les vérités de la poli tique changent avec les siècles,
la fortune, les lieux, les choses et les hommes  » (Cormenin, 1818,
p.  112). Sans aller jusqu’à partager l’opinion de Macarel selon qui les
règles admi nis tra tives peuvent trans cender les spéci fi cités natio‐ 
nales, Cormenin semble ici recon naître avec lui que certaines lois
sont immuables et d’autres changent selon les époques et les lieux 14

(Macarel, 1820, p. 26). Or, Macarel se réclame dans cette inter pré ta‐ 
tion de Domat. On le voit une nouvelle fois, les juristes du  premier
XIX  siècle, les « pères fonda teurs du droit admi nis tratif » sont aussi le
résultat d’une forma tion qui fait la part belle aux grands juris con‐ 
sultes de l’Ancien Régime et notam ment à leurs théo‐ 
ries jusnaturalistes.

18

e

Sous la plume de notre auteur, les lois civiles corres pondent aux
vérités morales. Bien sûr, le Code civil peut évoluer parfois. Mais si les
lois civiles changent c’est unique ment parce que le prin cipe poli tique
s’en mêle (Cormenin, 1834, p. i). Il n’en va pas de même pour le droit
public, qui enve loppe selon notre auteur le «  droit poli tique  » et le
« droit admi nis tratif ».

19

Selon Cormenin, l’obli ga tion essen tielle de chaque gouver ne ment est
de rester fidèle à son prin cipe : « Tout gouver ne ment, quelle que soit
sa forme, monar chique, aris to cra tique, répu bli caine, ne peut sans
péril de mort, violer la loi de son prin cipe » (Cormenin, 1832, p. 44). Ce
prin cipe explique pour quoi notre auteur peut parfois subi te ment
tourner le dos à certains gouver ne ments. Du moins, il explique les
raisons prin ci pales qui fondent ses reproches à son encontre.
Prenons l’exemple du gouver ne ment de Juillet. Cormenin démis‐ 
sionne de son mandat de député en  1830, non pas parce qu’il ne
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soutient pas la révo lu tion de Juillet, mais parce que la Chambre a
selon lui violé le prin cipe de son établis se ment et n’a pas respecté son
mandat. En l’espèce, il lui reproche de ne pas avoir convoqué des
assem blées primaires qui auraient nommé un congrès consti tuant
pour faire la Charte avant de se dissoudre. Or, les Congrès doivent
faire les consti tu tions et les Chambres doivent faire les lois. Et
comme les consti tu tions doivent précéder les lois, les Congrès
doivent précéder les Chambres. Le gouver ne ment de Juillet comporte
ainsi un défaut essen tiel dans son origine. C’est une incohérence.

Au fond, les critiques formu lées par Louis- Marie contre tel ou tel
régime ne sont jamais que des résul tats de la logique. Les gouver ne‐ 
ments sont atta qués non pas dans la valeur de leurs prin cipes fonda‐ 
teurs mais dans leur manque de cohé rence. Notre auteur estime
pouvoir formuler ces critiques grâce à l’exper tise juri dique dont il se
reven dique. Drapé dans ce costume d’expert, il se défend de vouloir
proposer quelque chan ge ment et se défend du moindre zèle poli‐ 
tique. C’est ce qui lui permet de se rallier à des régimes très diffé‐ 
rents. Par exemple, lorsqu’il se rallie à la Répu blique en 1848, il le fait
par simple déduc tion et non par convic tion poli tique  : le peuple est
souve rain et le peuple veut une répu blique, il faut donc lui donner
une répu blique. Cette logique, parfois poussée à l’extrême, guide
notre auteur dans toute sa réflexion, quitte à susciter l’agace ment de
ceux qui le côtoient. Barrot lui reproche ainsi d’avoir eu « la préten‐ 
tion de pousser la logique en poli tique jusqu’à l’absolu » (Barrot, 1875,
t. 2, p. 324) 15.
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Cette même logique l’anime dans sa défi ni tion et sa compré hen sion
du droit admi nis tratif. D’abord, dans la justi fi ca tion même de son
exis tence, puisque le droit admi nis tratif est logi que ment déduit du
boule ver se ment révo lu tion naire. Fidèle à une analyse clas sique  au
XIX   siècle initiée dès les premiers ouvrages parus sous  l’Empire 16,
Cormenin voit dans la Révo lu tion fran çaise le moment fonda teur du
droit admi nis tratif (Lemée, 2023, p.  14). À l’instar de nombre de ses
contem po rains, il consi dère qu’en sépa rant les pouvoirs par peur des
parle ments, l’Assem blée natio nale consti tuante a dépouillé les tribu‐ 
naux judi ciaires d’une partie de leurs attri bu tions (Cormenin, 1818,
p. 122 et 1840, t. 1, p. xxiii). Paral lè le ment, la même Assem blée a donné
au pouvoir admi nis tratif une orga ni sa tion forte, des attri bu tions
nouvelles et une juri dic tion presque illi mitée (Cormenin, 1818, p.  17
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et 1840, t. 1, p. xxiii). C’est très logique pour notre auteur : la sépa ra‐ 
tion des pouvoirs ayant créé un pouvoir judi caire, ce dernier ne doit
connaître que des matières judi ciaires. Les matières admi nis tra tives
sont exclues de sa compé tence. Mais on ne peut pas non plus confier
le conten tieux admi nis tratif à l’admi nis tra tion elle- même car le
pouvoir d’admi nis trer et le pouvoir de juger admi nis tra ti ve ment
doivent être distincts, à l’image du pouvoir de faire les lois et de celui
de les exécuter. La logique, l’ordre et le respect des caté go ries
imposent donc le dualisme juri dic tionnel. Une analyse qui sera
reprise bien plus tard, sous la III  Répu blique, quand les enjeux poli‐ 
tiques se seront éloi gnés de la construc tion du droit admi nis tratif.
Duguit expli quera en effet, comme Cormenin, la nais sance du droit
admi nis tratif en  1790 de façon «  très simple et très logique  »  : un
pouvoir judi ciaire est créé, il doit avoir la charge du juge ment des
crimes et des diffé rends entre parti cu liers, il ne peut donc pas régler
les diffé rends admi nis tra tifs (Duguit, 1907, p.  325). Preuve que si
l’argu ment fondé sur la pure déduc tion peut dénoter au moment où
le droit admi nis tratif se construit essen tiel le ment dans son rapport
avec la poli tique, l’apport de Cormenin n’est peut- être pas si négli‐ 
geable en ce qu’il parvient à trouver un argu ment qui se détache des
enjeux poli tiques et consti tu tion nels, et ce avant ses contemporains.

e

Il faut néan moins nuancer cette préco cité de pensée car pour notre
auteur les lois admi nis tra tives demeurent essen tiel le ment liées aux
condi tions poli tiques. Comme ses contem po rains, il fonde le droit
admi nis tratif sur des bases consti tu tion nelles (Bigot, 2003  ; Lemée,
2017). Encore une fois, Louis- Marie montre qu’il a fait son éduca tion
juri dique sous l’Empire. Il est étudiant au moment où Portiez
de l’Oise 17 enseigne la légis la tion admi nis tra tive, Portiez qui dit ouvrir
le code poli tique « pour y puiser les dispo si tions qui peuvent éclairer
notre marche et former les éléments du cours » (Portiez, 1808, p. xi).
Il a égale ment pu lire Challan et Gillet qui estiment que : « Les prin‐ 
cipes géné raux dictés par la Consti tu tion d’un État doivent sans
doute diriger l’admi nis tra tion » (Challan, Gillet, 1802, p. 20). Surtout,
encore une fois, on retrouve chez lui l’influence de Bonnin, qui décrit
l’admi nis tra tion comme «  une émana tion  » du gouver ne ment et en
déduit que « les lois consti tu tion nelles sont la base des lois admi nis‐ 
tra tives » (Bonnin, 1812, t. 2, p. 236). Cormenin s’inscrit dans leurs pas
en admet tant que les lois admi nis tra tives sont «  subor don nées aux
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besoins de l’admi nis tra tion et au système de gouver ne ment  »
(Cormenin, 1818, p.  229). Il en déduit que, loin de repré senter une
conti nuité et une stabilité 18 face aux chan ge ments poli tiques, le droit
admi nis tratif doit les suivre. Alors que les lois civiles sont « la raison
et la justice univer selles  »  (ibid., p.  229), les lois admi nis tra tives
subissent néces sai re ment les chan ge ments politiques.

Or, selon Cormenin, il faut bien recon naître que les lois admi nis tra‐ 
tives ne sont pas suffi sam ment en harmonie avec les prin cipes poli‐ 
tiques. L’admi nis tra tion ne s’adapte pas suffi sam ment aux chan ge‐ 
ments de régime depuis  1789. Elle corres pond ainsi mal aux monar‐ 
chies consti tu tion nelles, il lui reproche de parti ciper trop «  du vice
des temps orageux où elle est née  » (Cormenin, 1834, p.  i). Fort
heureu se ment, la solu tion existe. Afin de remettre de la cohé rence
dans la légis la tion admi nis tra tive, il faut la refondre « pour la tourner
(au génie parti cu lier de notre gouver ne ment et) aux besoins de notre
temps  »  (ibid., p.  vi). Ce reproche de dishar monie, s’il n’est pas
original, a le mérite de faire mouche et sera repris par de nombreux
écri vains contem po rains de notre auteur 19.
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C’est bien là que réside l’apport de Cormenin. Les idées qu’il formule
ne sont pas néces sai re ment nova trices, ses analyses sont plutôt clas‐ 
siques. En revanche, il parvient à saisir les préoc cu pa tions de son
époque et à les ordonner afin de rendre les enjeux acces sibles et
lisibles au plus grand nombre. Prison nier de son éduca tion, il ne
parvient à sortir ni des méthodes exégé tiques trans po sées au droit, ni
à l’analyse d’un système néces sai re ment harmo nieux, ni du lien
esquissé sous l’Empire entre droit admi nis tratif et droit consti tu‐ 
tionnel. Pour autant, cela ne signifie pas que Cormenin se cache
unique ment derrière cette ligne de conduite. Il est aussi sincè re ment
attaché à des prin cipes qu’il défendra à travers toute son œuvre.

25

2. La ligne idéo lo gique
de Cormenin
Si l’on a pu repro cher à Cormenin de trahir des gouver ne ments, de
faire varier ses opinions, deux grands prin cipes lui ont toujours servi
de guides. Patriote convaincu et défen seur de la nation fran çaise par- 
dessus tout, notre auteur est attaché à la promo tion de la spéci fi cité
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natio nale  (2.1). Il appa raît égale ment profon dé ment soucieux des
libertés, qu’il défendra sous tous les régimes, selon des formes qui
pour ront évoluer (2.2).

2.1. La défense de la spéci fi ‐
cité nationale
Cormenin est convaincu qu’il est inutile de comparer le droit et les
insti tu tions avec ceux d’autres pays. Cette convic tion est loin d’être le
trait d’une pensée origi nale au début  du XIX   siècle (Perroud,
Katsoulas, 2021 ; Mestre, 2021 ; Falé la vaki, 2016 ; Platon, 2007 ; Rivero,
1969). Mais notre auteur est l’un des rares à l’exprimer aussi clai re‐ 
ment et surtout à prendre le temps de la justi fier dans ses ouvrages.
Dès 1818, alors qu’il traite du Conseil d’État, il dit : « Cessons de nous
comparer toujours à d’autres peuples  » (Cormenin, 1818, p.  52).
Ensuite, il explique à plusieurs reprises ce qui motive ce refus. Par
exemple, en  1840  : « Chaque pays a ses insti tu tions, chaque insti tu‐ 
tion ses problèmes et chaque problème sa solu tion propre  »
(Cormenin, 1840, t.  1, p.  i). En clair, il est inutile de cher cher à
comparer le droit car il n’est pas compa rable. Le droit est profon dé‐ 
ment national.
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Ce refus ne trouve pas sa source dans un désin térêt voire une igno‐ 
rance de l’étranger et de ses réalités. Cormenin voyage, il s’inté resse
aux autres pays et aux événe ments qui s’y déroulent. Comme poète, il
écrit des vers sur la Pologne, la Russie ou encore l’Italie (Bastid, 1948,
p.  17-20). Sous la monar chie de Juillet, il visite l’Espagne à laquelle il
consacre plusieurs textes empreints de lyrisme (Bastid, 1948, p. 20  ;
Beuvant, 2024). Il soutient même l’indé pen dance de l’Italie dans un
pamphlet de 1848 (Cormenin, 1848b ; Fiora vanti, 2024). Mais jamais les
réfé rences aux pays étran gers ne servent à comparer des réalités
juri diques. Encore moins à s’inspirer de certaines de leurs solu tions.
Au mieux, Cormenin offre son aide et sa plume pour soutenir et
défendre les pays opprimés 20. Dans ses ouvrages juri diques, aucune
analyse n’est consa crée à l’étranger. Si quelques lignes sont concé‐ 
dées, c’est unique ment à titre d’illus tra tion et de façon très sommaire.
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Comment alors expli quer ce refus de la compa raison ? Il est de noto‐ 
riété publique que Cormenin est un patriote convaincu (Lauba, 2024,
p. 16). Ce patrio tisme passe avant l’atta che ment à un régime poli tique,
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avant même la liberté  : «  Avant toute liberté, avant toute forme de
gouver ne ment, avant toute orga ni sa tion sociale et poli tique, avant
tout pouvoir inté rieur, avant toute chose, je préfère le salut de la
nation ! » (Timon, 1869, p. 390). Un tel patrio tisme le pousse natu rel‐ 
le ment à défendre le droit national, mais aussi à affirmer sa supé rio‐ 
rité sur tous les droits étrangers 21. Pour lui, en droit comme ailleurs,
les choses sont claires  : «  La France mène le monde  » (Cormenin,
1840, t.  1, p.  ix). Dès lors, diffi cile d’imaginer les Fran çais aller cher‐ 
cher chez leurs voisins des idées, des inspi ra tions ou des solu tions
juri diques. Si trans mis sion de savoirs il doit y avoir, ils ne peuvent
partir que de la France pour aller éclairer des voisins moins avancés
dans le domaine du droit, ou plus large ment de la civilisation.

Cepen dant, cette première expli ca tion ne satis fait pas complè te ment.
En effet certains contem po rains de Cormenin n’hésitent pas à utiliser
la compa raison dans un but patrio tique. Devant des libé raux qui
cherchent à démon trer que le système fran çais n’est ni néces saire, ni
universel, ni libéral 22, la compa raison peut aussi devenir un argu ment
pour affirmer la spéci fi cité, mais aussi la supé rio rité fran çaise. Par
exemple, De Broglie compare la France à l’Angle terre pour fina le ment
conclure que l’ordre des choses en France offre plus de garan ties
qu’en Angle terre (De Broglie, 1863, p.  282). En tout cas, Henrion de
Pansey insiste forte ment sur cet aspect de sa démons tra tion quand il
tente de démon trer la spéci fi cité fran çaise (cité par Cotelle, 1830,
p. 9). Il ne s’agit certes pas là d’une véri table compa raison mais d’un
argu ment pure ment rhéto rique, voire spécieux, raison peut- être pour
laquelle Cormenin répugne à y avoir recours.
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En réalité, son refus tient moins du patrio tisme que de la convic tion
que les droits ne sont pas compa rables. Le droit est par nature
profon dé ment national. Comme toutes les nations, la France a « son
carac tère propre, son humeur, et je dirai presque son tempé ra ment »
(Cormenin, 1840, t.  1, p.  viii). C’est ce que notre auteur appelle le
«  génie parti cu lier  » (Cormenin, 1834, p.  vi et 1840, t.  1, p.  viii) de
chaque pays. Au fond, comme les insti tu tions doivent s’adapter à
chaque époque, elles doivent aussi s’adapter à chaque peuple. La rela‐ 
ti vité du droit est tempo relle et spatiale. Contrai re ment aux rares
hommes qui prônent encore l’univer sa lisme du  droit 23, Cormenin
rejoint l’opinion domi nante qui fait du droit « un sujet exclu si ve ment
national » (Mallein, 1857, p. 129). Le droit exprime ainsi « l’esprit d’un
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peuple ». Diffi cile de ne pas sentir dans ce discours l’influence savi‐ 
gnienne. Chez les admi nis tra ti vistes, dont Cormenin fait partie sans
se distin guer, le droit est le produit des insti tu tions sociales de
chaque pays. Il ne leur reste plus alors qu’à dégager le génie parti cu‐ 
lier de la France. Et c’est ici que Cormenin s’illustre.

Selon lui, le « génie parti cu lier » de la France, c’est la centralisation 24.
Plus large ment, Cormenin explique que le tempé ra ment fran çais est
l’unité (Cormenin, 1840, t.  1, p.  viii) 25. Au- delà de la centra li sa tion, il
s’agit donc d’un amour de l’ordre, de l’ensemble. Un tempé ra ment qui
n’est pas très éloigné donc de celui de l’homme qui tient la plume. La
ligne idéo lo gique rejoint la ligne de conduite. On retrouve d’ailleurs
dans son raison ne ment un atta che ment profond à la foi catho lique.
En effet, il écrit que l’idée même de Dieu est celle d’unité et que le
catho li cisme est «  le miracle de la centra li sa tion  » (Cormenin, 1842,
p. 98).
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Pour comprendre l’ordon nan ce ment juri dique fran çais, il devient
alors essen tiel de s’arrêter sur la centra li sa tion comme fait déter mi‐ 
nant. Cette dernière a des réper cus sions immé diates sur le droit. Elle
contribue en grande partie à expli quer le dualisme juri dic tionnel.
Cormenin explique ainsi que la centra li sa tion poli tique a fondé le
droit admi nis tratif et lui a permis d’avoir sa légis la tion spéciale, ses
tribu naux, sa procé dure. La raison en est simple  : la centra li sa tion a
fondé l’indé pen dance du pays, la divi sion, la hiérar chie et l’unité des
pouvoirs. En un mot, c’est donc la centra li sa tion poli tique, la forme de
l’État unitaire et resserré, qui explique la France admi nis tra tive
(Cormenin, 1840, t. 1, p. i). En tant que spéci fi cité fran çaise, la centra‐ 
li sa tion fonde le droit admi nis tratif et son auto nomie vis- à-vis du
droit civil.
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Cormenin recon naît cepen dant que la centra li sa tion peut « gêne[r] la
liberté  » (Cormenin, 1842, p.  72). Il le déplore mais rappelle que
l’absence de centra li sa tion mène rait à l’anar chie. En revanche, il
insiste pour enca drer la centra li sa tion au mieux afin de préserver la
liberté, autre prin cipe essen tiel de sa pensée et de son œuvre.
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2.2. La défense des libertés
Cormenin affirme qu’un gouver ne ment n’est bon que s’il préserve et
défend la liberté. Notre auteur est, nous l’avons dit, guidé par une foi
profonde et une nature bien veillante et chari table qui s’accordent
sans diffi culté avec ce libé ra lisme poli tique. Mieux, sa rigueur joue
égale ment en faveur du libé ra lisme. En effet, Louis- Marie explique
que la liberté est devenue un droit depuis  1789 et est donc placée
sous la protec tion de la loi (Cormenin, 1842, p. 126). Or, le respect de
la loi est d’une impor tance fonda men tale selon lui. Le gouver ne ment
doit donc garantir à tout prix la liberté parce que la loi le lui impose.
Et, sous un gouver ne ment repré sen tatif, la liberté est assurée par le
droit de péti tion, la voix des députés, l’indé pen dance et l’inamo vi bi lité
des tribu naux et la liberté de la presse. Ici, l’on sent poindre quelques
préfé rences person nelles de Cormenin, qui reste attaché à certains
prin cipes à travers les diffé rents régimes poli tiques. Est- ce à dire
pour autant qu’il peut véri ta ble ment être qualifié de libéral ? Tocque‐ 
ville en doute quand il lui reproche de n’agir que par pur chau vi nisme
et par goût de l’expé ri men ta tion dans son projet pour la Consti tu tion
de 1848 26. Il est vrai égale ment que son libé ra lisme se concilie parfai‐ 
te ment avec un gouver ne ment fort ou monar chique. Cormenin
explique qu’il ne voit pas la liberté civile et la préro ga tive royale
comme deux choses incon ci liables. Au contraire, plus la liberté sera
assurée, plus les sujets seront heureux et plus le gouver ne ment sera
stable (Cormenin, 1818, p. 128). Cela lui permet alors d’être proche du
gouver ne ment des Bour bons. Pour autant, ces affir ma tions tendent
plutôt à confirmer le libé ra lisme de l’auteur. Rappe lons en effet qu’il
est un homme  du XIX   siècle et un admi nis tra ti viste. Le libé ra lisme
domi nant est alors un libé ra lisme étatique qui admet certes les
libertés parti cu lières, mais donne toujours l’avan tage aux inté rêts de
l’État (par exemple Bigot, 2012 ; Laidié, 2001 ; Jaume, 1997).
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C’est d’ailleurs bien ce libé ra lisme d’essence étatique qui s’exprime
dans son analyse de la justice admi nis tra tive. Il lui appa raît en effet
essen tiel que cette dernière ne soit par arbi traire ou sujette du
pouvoir exécutif. C’est un souci qu’il exprime dès 1818 et qui en fait un
des auteurs admi nis tra ti vistes les plus libé raux. Là où beau coup se
contentent de recon naître le pouvoir de l’admi nis tra tion sur le
conten tieux admi nis tratif, Cormenin cherche déjà à fonder une
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justice dispo sant de tous les carac tères qu’il juge indis pen sables à ce
qu’il appelle une « bonne justice » (par exemple, Cormenin, 1834, p. i).
Lorsqu’il pose la ques tion de l’utilité des tribu naux admi nis tra tifs, il
répond sans hési ta tion par l’affir ma tive. Mais il ajoute immé dia te‐ 
ment  : des tribu naux indé pen dants et inamo vibles. Il faut que ces
tribu naux présentent quasi ment les mêmes garan ties que les juri dic‐ 
tions civiles, même s’il recon naît que la juri dic tion admi nis tra tive ne
sera jamais aussi régu lière que celle des tribu naux (par exemple,
Cormenin, 1818, p. 92) 27.

En 1818, cette posi tion n’est pas isolée. Louis- Marie s’inscrit dans un
mouve ment à la fois poli tique et doctrinal. De nombreux hommes
réclament en effet une libé ra li sa tion de la justice admi nis tra tive, prin‐ 
ci pa le ment à travers l’inamo vi bi lité des membres du Conseil d’État et
la mise en œuvre de garan ties procé du rales. Il s’agit de défendre ce
que Jacques Cheval lier a appelé la «  thèse quasi judi ciaire  » de la
justice admi nis tra tive. En un mot, conserver la justice admi nis tra tive
mais en créant un tribunal admi nis tratif indé pen dant (Cheval lier,
1970, p. 97). Cormenin est, en doctrine, l’un des prin ci paux défen seurs
de cette thèse aux côtés de Macarel. Or on sait grâce à Macarel que
les deux hommes commu niquent. Au fond, il ne s’agit donc pas de
priver le roi d’un Conseil d’État qui le soutiendra dans sa tâche admi‐ 
nis tra tive et légis la tive. En revanche, le Conseil d’État ne peut
demeurer juge admi nis tratif, ou du moins pas sans une réforme
impor tante. Pour les admi nis tra ti vistes, le nom de Cormenin reste
pendant long temps attaché à la défense d’une justice admi nis tra tive
plus libé rale. Dès  1830, lorsqu’il formule une propo si tion simi laire,
Henrion de Pansey recon naît que son senti ment est « celui du juris‐ 
con sulte d’un mérite éminent [Cormenin] qui a, le premier, attaché
son nom aux desti nées admi nis tra tives » (Cotelle, 1830, p. 66).
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Cepen dant, en 1818, les admi nis tra ti vistes ne sont pas les seuls à se
pencher sur la ques tion de la justice admi nis tra tive. C’est en réalité
du côté des hommes poli tiques que se trouvent les plus viru lentes
récla ma tions contre le Conseil d’État. Dès 1818, les libé raux et les
ultras s’asso cient dans la critique d’une insti tu tion perçue comme le
bras armé d’un pouvoir royal qu’ils cherchent à affai blir. Par exemple,
le 3  avril 1818, on peut entendre le député ultra Villèle s’exclamer
devant les députés  : «  Que les conseils de préfec ture et le Conseil
d’État cessent de prononcer sur nos inté rêts les plus précieux, ou
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donnez- nous la garantie promise par la Charte de l’inamo vi bi lité de
ces juges  » (Mavidal, Laurent, 1871, p.  618). Le 22  avril 1818, c’est au
contraire un député de l’oppo si tion libé rale, Dupont de l’Eure, qui
dénonce l’amovi bi lité anor male des membres du Conseil (Mavidal,
Laurent, 1872, p. 218-219).

À la lumière de ces éléments, le parti retenu par Cormenin peut
surprendre. En effet, si l’on se place sur le terrain poli tique, notre
auteur a peu de raisons en  1818 de dénoncer l’amovi bi lité des juges
admi nis tra tifs. Membre du Conseil d’État, Louis- Marie est surtout
proche des Bour bons. Il a reçu le 11 avril 1818 le titre de baron héré di‐ 
taire et s’est choisi comme armoi ries des symboles de fermeté, de
constance et de  loyauté 28. L’année suivante, le roi lui- même appose
sa signa ture sur son contrat de mariage (Mire court, 1858, p. 30). De
façon géné rale, notre auteur, sans être un ultra, n’est pas consi déré
comme un libéral ou un oppo sant au gouver ne ment royal. Il semble
plutôt devoir être consi déré comme un légi ti miste (Lauba, 2024, p. 11).
Comment alors inter préter cette prise de posi tion  ? Trois pistes
peuvent être évoquées et ne s’excluent pas mutuel le ment. Premiè re‐ 
ment, il faut se rappeler qu’en 1818 Cormenin est membre du Conseil
d’État en tant que maître des requêtes. Lucide, l’auteur a conscience
que, pour que la justice admi nis tra tive soit acceptée, il faut lui donner
les garan ties qui le permet tront (Jacquemet- Gauché, 2024, p.  214).
Reste que cela revien drait à soutenir les posi tions des oppo sants au
gouver ne ment qu’il soutient. Deuxiè me ment, Cormenin tient à son
rôle d’expert. Il a plusieurs fois l’occa sion de rappeler qu’il ne pose
«  qu’une thèse de droit, une thèse de publi ciste  » dans toutes ses
produc tions, même au plus fort de ses enga ge ments poli tiques
(Cormenin, 1836, p.  280). Il parvien drait donc, en dépit du contexte
poli tique et de ses propres opinions, à formuler une recom man da tion
fondée unique ment sur l’analyse minu tieuse des faits. Troi siè me ment,
on peut aussi penser que notre auteur est sincè re ment libéral et que
cette convic tion l’emporte sur ses attaches poli tiques passagères.
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En réalité, l’auteur appa raît convaincu du fait que le libé ra lisme a tout
à fait sa place dans le gouver ne ment de la Restau ra tion et que le
gouver ne ment comme le justi ciable peuvent sortir grandis d’une
amélio ra tion de la justice admi nis tra tive « parce que la puis sance des
princes y est fondée sur l’amour des peuples » (Cormenin, 1818, p. 14).
C’est donc une sincé rité libé rale (au sens du libé ra lisme étatique) qui
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ne contrarie pas ses opinions poli tiques car elle vient soutenir le
gouver ne ment royal sur le terrain même où il est attaqué, tout en lui
appor tant l’exper tise juri dique d’un membre du Conseil d’État. Et c’est
là que réside le talent de Cormenin  : parvenir malgré un exer cice
d’équi li briste poli ti que ment complexe à imposer une opinion
reconnue et saluée chez les administrativistes.

Conclusion
Au fond, Cormenin mérite- t-il les reproches qui lui sont faits ? Sans
doute, puisque ses opinions et ses retour ne ments sont légion. Mais
l’incons tance n’est pas l’oppor tu nisme. Cormenin le prouve en chan‐ 
geant d’opinion sans renier ses prin cipes fonda teurs. Son incons tance
relè ve rait alors davan tage d’un entê te ment fondé sur une logique
dont il a décidé de se faire le cham pion dès le début de sa carrière.
Entê te ment qui, sans néces sai re ment révéler un esprit médiocre,
l’éloigne toute fois de réflexions qui vien draient enri chir sa pensée et
l’enferme dans des schémas convenus. Il faut bien le recon naître,
l’apport théo rique de son œuvre est limité. Mais un « grand auteur »
est- il néces sai re ment un auteur ayant fait école ou ayant imposé une
doctrine (Richard, 2021)  ? L’œuvre du nôtre n’est en tout cas pas
dénuée d’intérêt, loin de là. Si l’on peut recon naître avec lui qu’il n’a
été qu’un « tailleur de pierres et […] maçon » (Cormenin, 1818) dans le
grand édifice que les archi tectes du droit admi nis tratif ont bâti après
lui, il faut égale ment concéder que même les meilleurs archi tectes
ont besoin de maté riaux de qualité pour élever des construc tions
solides. En rassem blant les règles de son époque, en captant les
enjeux du droit admi nis tratif et en les faisant dialo guer avec les idées
de son temps, Cormenin a joué ce rôle. Et il l’a fait en restant fidèle
aux prin cipes et à la ligne de conduite qu’il s’était fixés. N’en déplaise
à ses détrac teurs, Cormenin n’était donc pas dénué de cohé rence, ni
de sincé rité. Seule ment, ces mêmes lignes qui lui ont permis d’asseoir
sa renommée d’admi nis tra ti viste l’ont condamné comme homme
poli tique. Peut- être à tort dans les deux cas. Le conseiller d’État n’a
sans doute pas fondé le droit admi nis tratif, comme le député n’a sans
doute pas trahi tous les gouvernements.
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NOTES

1  Sur la posté rité de Cormenin, voir parti cu liè re ment Girard, 2024.

2  À la suite d’un colloque orga nisé à Poitiers par Adrien Lauba et Damien
Salles qui a réuni 21 contri bu tions (Lauba, Salles, 2024).

3  L’Étude sur les orateurs  parlementaires (Livre des orateurs) en 1836  et
La  légomanie en 1844 prin ci pa le ment. A.-L.  Girard a récem ment démontré
l’origine de ce pseu do nyme en démys ti fiant l’emprunt de Cormenin au
misan thrope d’Athènes (Girard, 2024).

4  Voir Lauba, 2024  ; Clère, 2015  ; Marq, 2009  ; Bastid, 1948  ; Lachar rière,
1940 ; Lyon- Caen, 1930.

5  « C’est un talent confus et médiocre, qui met un grand travail à faire de
petites choses, et qui produit un mauvais madrigal avec un effort qui suffi‐ 
rait à d’autres pour produire un bon volume » peut- on par exemple lire dans
Le Globe en 1845 (Granier de Cassa gnac, 1845, p. 1).

6  Élise Fraysse le désigne d’ailleurs comme un simple « ordon na teur ».

7  Cette phrase appa raît pour la première fois dans l’édition de 1823, citée
par le critique H. Pas dans  le Moni teur universel du 18 août 1823. Elle sera
ensuite reprise dans les prolé go mènes des éditions suivantes  : 1834, t.  1,
p. viii ; 1837, t. 1, p. vii ; 1840, t. 1, p. xxvi.

8  Par exemple Le Rat de Magnitot, Huard- Delamarre, 1836, t. 1, p. 2 ; Carré,
1826, t. 1, p.  212  ; Solon, 1845, p.  40  ; Chau veau, 1841, p.  ix (même si chez
Chau veau la cita tion sert à se disso cier de Cormenin).

9  Chez Bonnin, ce constat impo sait la créa tion d’un Code admi nis tratif, voir
infra.

10  Cormenin cite à quelques reprises  les Éléments de juris pru‐ 
dence  administrative de Macarel, mais jamais dans le corps de texte et
simple ment en réfé rence de notes de bas de page, ou dans la bibliographie.

11  Dans son Discours d’ouverture du cours de droit admi nis tratif, Gérando
se donne d’ailleurs comme mission première de «  recueillir et mettre en
ordre sur chacune de ces matières [admi nis tra tives], les nombreuses dispo ‐

et calcul politique », dans A. LAUBA,
D. SALLES (dir.), Avec Cormenin.

Pérégrinations, Poitiers, Presses
universitaires de Poitiers, p. 173-189
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si tions éparses dans une suite de lois et de règle ments  » (Gérando, 1819,
p. 18).

12  1829, Gérando annonce par exemple qu’il veut « donner au droit admi nis‐ 
tratif des bases posi tives, une forme simple, une méthode logique  »
(Gérando, 1829, t. 1, p. 13).

13  «  Ne voit- on pas qu’en chan geant le prin cipe d’un Gouver ne ment, on
change aussi ses insti tu tions qui viennent sensi ble ment s’accom moder à ce
nouveau prin cipe ? » (Cormenin, 1818, p. 47).

14  Voir infra.

15  Il rapporte d’ailleurs une conver sa tion entre lui et Cormenin au sujet du
droit de suffrage pour les mili taires. Cormenin admet ce droit car il estime
qu’il s’impose si on met en œuvre le suffrage universel. Barrot lui oppose des
argu ments contraires. Les mots suivants sont ensuite échangés  : « M.  de
Cormenin : Vous pouvez avoir raison, mais c’est logique. M. Odilon Barrot :
Au diable votre logique, qui conduit à l’absur dité ! » (Barrot, 1875, t. 2, p. 102).

16  Par exemple, dans l’édition de son Code administratif de 1806, Fleu ri geon
propose de faire l’histo rique des admi nis tra tions anté rieures à l’an  VIII et
énonce  : «  Les fonde ments du régime de l’admi nis tra tion natio nale furent
jetés par l’Assem blée consti tuante » (Fleu ri geon, 1806, p. 16).

17  Cormenin fait ses études à l’École de droit de Paris et est reçu avocat
en 1808, Portiez enseigne la légis la tion admi nis tra tive en 1808. Cepen dant,
le cours de Portiez n’a duré qu’un an et l’on ne sait pas à quelle année il était
destiné (Gilbert, 2024). Cormenin venant de terminer ses études, il n’a
proba ble ment pas suivi le cours. Ce qui ne l’empêche pas d’en avoir reçu les
échos ou d’avoir lu Portiez.

18  Contrai re ment à la thèse de Vedel qui postule que le droit admi nis tratif
incarne une forme de conti nuité face aux chan ge ments du droit consti tu‐ 
tionnel et que la «  consti tu tion admi nis tra tive  » est plus stable que la
consti tu tion poli tique (Vedel, 1974). Pour une critique de la thèse, voir not.
Cheval lier, 1989.

19  Par exemple  : Mongalvy, 1828  ; Routhier, 1828  ; Macarel, 1828, p.  513  ;
Troplong, 1842, p. 203.

20  Un exemple : en 1848 il promet à ses amis italiens de leur faire des amis
parmi les honnêtes gens. Il leur explique que ces gens en ques tion le lisent
et l’aiment donc ils le suivront s’il les soutient pour leur indé pen dance.
(Cormenin, 1848b, p. 5).
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21  Sa posi tion est une nouvelle fois loin de l’isoler parmi les auteurs  du
XIX  siècle (Falé la vaki, 2016, p. 29-40 ; Mona teri, 2009, p. 92)

22  Voir supra.

23  Par exemple, tout en admet tant que certaines règles d’admi nis tra tion
doivent être appro priées à chaque pays, Macarel admet qu’il existe un grand
nombre de prin cipes d’admi nis tra tion qui sont d’un ordre supé rieur et donc
appli cables à tous les pays civi lisés (Macarel, 1852, t. 1, p. 20).

24  Sur Cormenin et la centra li sa tion, voir Guglielmi, 2008.

25  Une unité qui s’exprime parti cu liè re ment dans le droit public, mais
n’exclut pas le droit privé puisqu’elle pousse à la géné ra li sa tion des systèmes
et à la codi fi ca tion des lois.

26  « Ce qu’il lui fallait surtout, c’était le neuf. Les insti tu tions, déjà essayées
ailleurs ou dans d’autres temps, lui parais saient aussi haïs sables que les lieux
communs et le premier mérite d’une loi, à ses yeux, était de ne ressem bler
en rien à ce qui l’avait précédée. […] Au moment des élec tions géné rales, je
le rencon trai, et il me dit avec une certaine complai sance : “A- t-on jamais vu
dans le monde rien de semblable à ce qui se voit aujourd’hui ? Où est le pays
où l’on a jamais été jusqu’à faire voter les domes tiques, les pauvres, les
soldats ? Avouez que cela n’avait jamais été imaginé jusqu’ici”. Et il ajouta en
se frot tant les mains  : “Il sera bien curieux de voir ce que tout cela va
produire”.  Il en parlait comme d’une expé rience de chimie  » (Tocque ville,
1893, p. 285-286).

27  Les tribu naux civils repré sentent pour lui ce qui se fait de mieux en
matière d’indé pen dance et de protec tion des citoyens. Cette admi ra tion
s’explique par le fait qu’il consi dère que le droit civil repré sente les valeurs
morales immuables, ou du moins peu soumises aux contin gences poli tiques.
Au contraire, le droit public est plus fluc tuant car il doit s’adapter aux
évolu tions. C’est la raison pour laquelle il consi dère que c’est un travail en
cours, un droit en train de s’élaborer et qu’il n’est pas encore temps de le
mettre dans un traité. Mais il estime qu’un jour ce droit sera plus stable et
qu’il sera alors temps peut- être d’en faire un traité.

28  Ses armoi ries sont : « D’azur, à une étoile d’argent en abyme, accom pa‐ 
gnée de quatre ancres ados sées du même, mise en orle » (Archives natio‐ 
nales, BB/29/1068). En héral dique, l’ancre peut être consi dérée comme un
symbole de fermeté et de constance, alors que l’azur peut être associé à
la loyauté.
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RÉSUMÉ

Cormenin souffre de nombreux reproches, principalement sa versatilité et son
manque d’ambition théorique et doctrinale. Cette contribution propose, sinon de
le libérer véritablement de ces reproches, du moins de tenter d’en comprendre
l’origine. Surtout, il s’agira de montrer qu’en dépit des apparences, Cormenin est
un homme guidé par de véritables principes directeurs. Toute sa carrière, il suivra
les mêmes préceptes, qui ne sont pas incompatibles avec les reproches qui lui sont
adressés. Il suit en effet une ligne de conduite stricte, qui repose sur
l’ordonnancement du droit et l’harmonisation des principes. Par ailleurs, il reste
fidèle à une ligne idéologique de défense de la spécificité nationale et des libertés.

INDEX

Mots-clés
Cormenin, histoire du droit, droit public, libéralisme, comparaison

AUTEUR

Mathilde Lemée
Maîtresse de conférences à l’Université de Limoges, Observatoire des mutations
institutionnelles et juridiques (UR 14476) ; mathilde.lemee@unilim.fr

http://host.docker.internal/amplitude-droit/index.php?id=805

